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Contenu :  

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’étudier les formes de soutien possibles aux microfermes, très 
petites exploitations agricoles, souvent collectives ou familiales, intensives en travail plutôt qu’en intrants et qui, 
au vu de leur taille ou de leur statut juridique, ne bénéficient pas, ou de très peu, de paiements directs de la 
Confédération. Alors que ces structures, complémentaires aux plus grandes, peuvent répondre aux défis de 
renouvellement des générations et de souveraineté maraîchère, ces soutiens seraient une réponse à une inégalité 
de traitement et une reconnaissance de leur contribution réelle à la transition écologique, sociale et alimentaire. 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’examiner notamment les pistes de facilitation de l’accès au foncier 
agricole et de soutien au démarrage et à l’installation. 

Dans le même cadre, il lui demande de mettre en place, pour ces microfermes, les mêmes contraintes 
administratives, écologiques, de formation professionnelle et de contrôle que pour les exploitations agricoles 
conventionnelles qui bénéficient des paiements directs. 

Motivation :  

Pour bénéficier de paiements directs, les exploitations agricoles conventionnelles doivent se plier à de 
nombreuses contraintes administratives. 

Afin d’éviter toutes inégalités de traitement, il est évident que les microfermes qui bénéficieraient de soutiens du 
canton devraient se plier aux mêmes contraintes. 
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